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Bonjour tout le monde! Suite à notre appel à plusieurs réseaux en appui, nous recevons depuis quelques 
jours de bonnes quantités de copies de vos télécopies et courriels au ministre de la Santé et des Services 
sociaux pour réclamer l'accès gratuit aux médicaments prescrits pour les personnes qui ont 12 000 $ et 
moins de revenu.

En page 2, nous publions trois messages reçus dans les derniers jours : une lettre de Lina Bonamie, présidente de 
la Fédération des infirmières et infirmiers du Québec (FIIQ),  un message de Régis Blais, professeur titulaire au 
département d'administration de la santé de l'Université de Montréal et le message 
complet de Jean-Pierre Hétu, organisateur communautaire à Rouyn, cité dans 
notre bulletin d'hier.

Lundi prochain, tel que prévu, une délégation du Collectif se présentera au 
ministère de la Santé et des Services sociaux à Québec pour aller chercher une 
réponse. Pour ceux et celles qui, parmi vous, seront en mesure d'y être, voici 
les informations utiles.

C'est où ? Au ministère de la Santé et des Services sociaux, au 1075, 
chemin Sainte-Foy, Québec.
C'est à quelle heure ? Le rendez-vous est à 10:15, lundi le 5 
juin 2006, devant les bureaux du ministère. Un autobus partira de l'ADDS-QM, 
au 301 Carillon, dans la Basse-Ville, à 9:45. Pour toute information 
supplémentaire, contactez Ian au Collectif. 

D'ici là, nous vous invitons chaleureusement à transmettre vos messages 
convaincus au ministre. Toute l'information utile est sur notre site Internet.
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Nous allons 
chercher 

une réponse !

dans

4 jours 

Rendez-vous lundi le 5 juin
La gratuité des médicaments prescrits pour les personnes en situation de pauvreté

Le 5 juin 2006 , une délégation du Collectif ira récupérer les 909 bouteilles de médicaments remises 

au Ministre de la Santé et des Services sociaux un an plus tôt  et demandera une réponse claire à 

une question claire : le 1er juillet 2006, le gouvernement donnera-t-il enfin  la gratuité des 

médicaments prescrits à l’ensemble des personnes ayant 12 000$ ou moins de revenus 

au Québec ?  Le ministre est prévenu. À lui de répondre.Du 23 mai au 5 juin, un décompte quotidien est fait dans la Soupe... aux pilules. Faites savoir au 

ministre Couillard votre point de vue sur la question en utilisant le modèle de télécopie/courriel 

disponible au www.pauvrete.qc.ca ou par vos propres initiatives. À vous aussi d’encourager votre 

entourage à faire de même, particulièrement les intervenantEs du milieu de la santé.
Ensemble nous pouvons faire la différence. Surtout tenez-nous au courant de vos actions. Nous 

les ferons connaître.



-----Message d’origine-----
De : Jean-Pierre Hétu 
Envoyé : 24 mai 2006 15:00
À : ministre@msss.gouv.gc.ca
Cc : dbernard@assnat.qc.ca; collectif@pauvrete.qc.ca
Objet : Gratuité des médicaments
Monsieur le ministre,
La gratuité des médicaments pour toutes les personnes gagnant 
moins de 12 000$/année est une priorité des plus urgentes. 
Plusieurs milliers de personnes au Québec doivent choisir entre 
manger et prendre ses médicaments. Cela entraîne des coûts pour 
le système de santé et de services sociaux bien supérieurs à ceux 
requis pour établir la gratuité pour ces personnes et met de la 
pression sur la promotion et la prévention.
Le document ci-joint de la Fédération suisse de cardiologie insiste sur l’importance de 
suivre sa médication lorsqu’on souffre d’hypertension. Quoi faire lorsqu’on n’a pas les 
moyens de payer les médicaments requis et prescrits pour ce problème de santé ?
La réponse est dans votre camp!
Jean-Pierre Hétu 
(See attached fi le: hypertension médicaments.doc)
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-----Message d’origine-----
De : Régis Blais
Envoyé : 31 mai 2006 11:28
À : ministre@msss.gouv.qc.ca
Cc : collectif@pauvrete.qc.ca
Objet : Pour une saine gestion et une 
responsabilité populationnelle
Monsieur le Ministre,
Dans un esprit de saine gestion des fonds 
publics et de responsabilité envers une 
population qui a de grands besoins (tout 
le monde sait que la pauvreté est un 
déterminant majeur de la santé), je vous 
demande de rendre les médicaments gratuits 
pour les plus démunis de la société.
Des études ont démontré que de ne pas 
prendre les médicaments requis par une 
condition de santé risque d’entraîner une 
détérioration de la santé pour les patients et 
des coûts additionnels pour le système de 
santé. Comme vous savez, l’étude de Robyn 
Tamblyn réalisée il y a quelques années 
avait montré que les diffi cultés d’accès aux 
médicaments essentiels pour les assistés 
sociaux entraînent des conséquences 
négatives et coûteuses pour eux et la 
société.

Dans le même esprit que les nouveaux 
Réseaux locaux de santé que vous avez 
créés avec raison ont une responsabilité 
populationnelle de répondre aux besoins 
des résidents de leur territoire, en tant 
que ministre de la Santé et des Services 
sociaux vous avez une responsabilité 
populationnelle de répondre aux besoins de 
ceux qui ne peuvent payer eux-mêmes leurs 
médicaments essentiels. Combien coûte au 
système de santé un patient diabétique qui 
ne prend pas ses médicaments? un autre qui 
ne prend pas son Coumadin? un autre qui 
ne prend pas son Plavix? De toute évidence 
beaucoup plus que le coût des médicaments 
requis par sa condition. 

Je vous remercie de votre compréhension. 
Voir aussi le document attaché.
Recevez, monsieur le 
Ministre, mes salutations 
distinguées.

Régis Blais, Ph.D.
Professeur titulaire, 
Département 
d’administration de la 
santé
Université de Montréal

Montréal, le 29 mai 2006

Monsieur Philippe Couillard
Ministre de la Santé et des Services sociaux

Monsieur le Ministre,

Les membres de la Fédération des infirmières et infirmiers du 
Québec (FIIQ) constatent au quotidien, de par leur expérience de 
travail, combien la santé est précieuse et que la maladie peut parfois 
être difficile à soigner.

Parmi les facteurs qui influencent de façon positive ou négative la santé 
et la guérison, la situation socioéconomique des individus et des familles demeure l'un 
des principaux déterminants. Ceci se vérifie particulièrement lorsque l'État n'offre pas de 
couverture universelle à ses citoyens.

Heureusement, le Québec est l'un de ces États qui permet encore à tous de recevoir la 
plupart des services de santé et de services sociaux sans égard au revenu. Par contre, la 
couverture de soins n'est pas totale et les médicaments, entre autres, échappent au principe 
d'universalité, ce qui affecte les plus démunis.

Dans cette perspective, la Fédération des infirmières et infirmiers du Québec se joint donc 
au « Collectif pour un Québec sans pauvreté » pour vous demander d'accorder dès le 
1er juillet 2006 l'accès gratuit aux médicaments prescrits à l'ensemble des Québécois et 
Québécoises dont le revenu annuel est de 12 000 $ et moins. En bas de ce revenu, nous ne 
pensons pas qu'il soit possible d'assumer le coût des médicaments sans affecter d'autres 
besoins essentiels aussi déterminants à l'égard de la maladie et de la santé comme ceux de 
se nourrir, de se vêtir ou de se loger.

Nous tenons d'ailleurs à souligner la mesure que votre propre gouvernement a mis en 
place en faveur des personnes âgées octroyant la gratuité des médicaments à ceux qui 
ont le supplément de revenu garanti, soit un revenu annuel d'un peu plus de 12 000 $. Il 
est maintenant le temps d'appliquer une mesure semblable à l'ensemble des citoyens et 
citoyennes les plus démunies.

Veuillez recevoir, Monsieur le Ministre, l'expression de nos sentiments distingués.

La présidente, Lina Bonamie
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Des appuis ...


